
RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

OBJET

Demande d’autorisaton uniiue déposée par la SARL Gourvillete  nergies en vue d’exploiter 
une installaton  lassée pour la prote ton de l’environnement relatve au projet d’implantaton d’un 
par  éolien de iuatre ma hines ave  un poste de livraison sur le territoire de la  ommune de 
Gourvillete.

REFERENCES

 Dé ision n°   18000182/86 du 5 o tobre 2018 du Président du Tribunal Administrati de 
POITI RS désignant le  ommissaire eniuêteur  hargé de l’eniuête ;

 Arrêté du 13 novembre 2018 de monsieur le Préiet de la Charente-Maritme pres rivant 
l’ouverture d’une eniuête publiiue préalable à l’autorisaton uniiue d’exploiter une 
installaton  lassée pour la prote ton de l’environnement relatve au projet de par  éolien 
sur la  ommune de Gourvillete ;

 Code de l’environnement et notamment les art les ;
o L 122-1 à L 122-3 et R 122-1 à R 122-16,
o L 123-1 à L 123-19 et R 123-5 à R 123-7,
o L 414-4 et R 414-19 à R 414-26,
o L 512-1 et suivants et R 512-1 et suivants.

 Code de l’environnement et notamment le  hapitre III du ttre du livre 1er et le ttre 1er du 
livre V ;

 Ordonnan e n° 20 14-355 du 20 mars 2014 relatve à l’expérimentaton uniiue en matire 
d’installatons  lassées pour la prote ton de l’environnement ;

 Dé ret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relati à l’expérimentaton uniiue en matire 
d’installatons  lassées pour la prote ton de l’environnement ;

 Code de l’Urbanisme.

ANNEXES

 1-Arrêté préie toral portant ouverture de l’eniuête publiiue et dé ision du Tribunal 
Administrati pour nominaton du  ommissaire eniuêteur ;

 2- xtraits de presse visant la publi ité de l’eniuête publiiue ;
 3-Tableau des Contributons : registre,  ourriers, e-mails, pétton ;
 4-Certi ats d’af hage établis par les mairies  on ernées et le porteur de projet ;
 5-Délibératons des mairies  on ernées par le projet ;
 6-Pro is-verbal des observatons du publi  remis à  N RPOL  (maitre d’ouvrage délégué) et 

mémoire remis en réponse d’ N RPOL 
 7-Avis de la MRAe de la Nouvelle-Aiuitaine et réponse du porteur de projet à la DDTM.
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I INTRODUCTION  

Par  ourrier enregistré le 28 septembre 2018, Monsieur le Préiet de la Charente-Maritme 
demande au Président du Tribunal Administrati la désignaton d’un  ommissaire eniuêteur en vue 
d’une eniuête publiiue relatve à l’exploitaton d’un par  éolien sur le territoire de la  ommune de 
Gourvillete.

Par dé ision n°   18 000 182/86 du 5 o tobre 2018, moi Gérard PARVÉRY, domi ilié 12 rue de
la Chênaie 17100 Saintes, ai été désigné par le président du Tribunal Administrati de POITI RS, pour 
 onduire l’eniuête publiiue relatve à  e projet.(annexe 1)

J’indiiue dans un do ument séparé mes  on lusions apris avoir :

 Pris  onnaissan e du dossier d’eniuête publiiue ;
 Analysé son  ontenu ;
 Pro édé à l’eniuête.

 n outre, dans le présent rapport j’expose dans l’ordre :

- La présentaton su  in te du dossier de l’eniuête publiiue uniiue ;
- La  onsttuton du dossier soumis à eniuête ;
- L’instru ton et le déroulement de l’eniuête publiiue ;
- Les observatons du publi  et des personnes asso iées ;
- L’analyse de l’eniuête publiiue et les éléments de motvaton de ma dé ision.

II PR S NTATION DU PROJ T  

II.1 Le  ontexte réglementaire

Le projet est présenté par la SARL Gourvillete  nergies, iliale du BayW r.e.Fran e dont le 
développeur est  N RPOL .

Il s’ins rit dans le  adre des installatons terrestres de produ ton d’éle tri ité utlisant 
l’énergie mé aniiue du vent, relevant de la rubriiue n° 2980 de la nomen lature des installatons 
 lassées pour la prote ton de l’environnement.

Il est soumis au régime de l’autorisaton environnemental prévu par l’art le 181-1 du  ode 
de l’environnement.

Par délibératon du 2 juillet 2013 le  onseil muni ipal de la  ommune de Gourvillete avait 
donné un avis iavorable sur le projet de par  éolien sur le territoire de la  ommune ainsi iu’à 
l’engagement des études de iaisabilité.

Le 15 novembre 2016 la SARL Gourvillete  nergies a présenté une demande d’autorisaton 
environnementale uniiue pour une installaton de produ ton d’éle tri ité utlisant l’énergie 



mé aniiue du vent (éoliennes) au ttre du dé ret 2014-450 du 2 mai 2014 relati à l’expérimentaton 
d’une autorisaton uniiue en matire d’installatons  lassées pour la prote ton de l’environnement.

Coniormément au  ode de l’environnement, le dossier  omprend une étude d’impa t et une 
étude de dangers.

Par ailleurs, l’art le 142 de la loi n° 205-992 du 17 août 2015 iui modiie l’art le L 2121-12 
du  ode Général des Colle tvités Territoriales rend obligatoire la iourniture d’une note expli atve de
synthise sur les afaires soumises à délibératon. Cete not e doit être adressée ave  la  onvo aton 
aux membres du  onseil muni ipal.

II.2 Le projet

Le projet  onsiste en l’implantaton de iuatre aérogénérateurs et d’un poste de 
livraison à Gourvillete à environ 1 km au sud de l’agglomératon.

La plus pris des éoliennes est (Gou01) à 701 m d’un hangar (se ton B, n° par elle 110) 
situé dans le bourg de Gourvillete, les trois autres sont respe tvement, Gou02 à 1167 m, Gou03 à 
1074 m et Gou04 à 717 m du même hangar.

Le poste de livraison se situe au sud-ouest du site et le ra  ordement du par  au 
se teur sera totalement enioui (à priori au poste de Matha).

Les caractéristiques principales du projet

Nombre d’éoliennes     : 4

 Puissan e nominale unitaire maximale (MW) = 3,45MW
 Puissan e maximale des 4 éoliennes = 13,8MW
 Hauteur maximale d’une éolienne en haut de pale = 150m
 Diamitre maximal du rotor (m) = 117m
 Hauteur du moyeu  (m) = 91,50m
 Diamitre maximal des iondatons = 16m
 Populaton moyenne alimentée en éle tri ité par  e par  environ = 12 150 ioyers environ
 Longueur des  âbles éle triiues de ra  ordement au réseau général (Matha) = 7,4km.

II.3-Historiiue 

05/06/2013 1er  onta t ave  la mairie de Gourvillete
11/06/2013 Visite ave  Mr AUGUSTIN maire de Gourvillete
22/07/2013 Délibératon iavorable du  onseil muni ipal en iaveur du projet éolien
13/11/2013 Le maire de Haimps iniorme iu’il ne souhaite pas prendre positon sur 

l’opportunité du projet
Novembre 2013-
août 2014

Con ertaton et  ontra tualisaton ave  les propriétaires et exploitants agri oles

20/01/2014 Présentaton du projet éolien de Gourvillete au gui het uniiue. Signature du 
partenariat entre BayW. r.e. Fran e et  nerpole pour le développement du 
projet éolien de Gourvillete

08/04/2014 Ren ontre et présentaton ave  le nouveau  onseil muni ipal de Haimps
20/08/2014 Nouvelle présentaton du projet éolien de Gourvillete au gui het uniiue devant 



le préiet
22/10/2014 Con ertaton ave  l’armée de l’air pour présenter la nouvelle implantaton

Con ertaton ave  le projet éolien en développement à Haimps et Massa 
15/04/2015 Coordinaton des implantatons pour assurer la  ohéren e des deux projets 

éoliens
27/04/2015 Présentaton du projet à l’INAO
01/11/2015 Lan ement de la  ampagne de photomontage
07/12/2015 Ré epton de l’état inital de l’environnement par  CTAR 
10/12/2015 Lan ement des mesures a oustiues
27/01/2016 Réunion publiiue d’iniormaton sur le projet éolien de Gourvillete
11/04/2016 Déiniton des tra és d’a  is, plateiorme et  âbles inter-éolien
01/05/2016 Lan ement de la réda ton de l’étude d’impa t et de l’étude de dangers
01/07/2016 Dé laraton préalable à la mise en pla e d’un mât de mesure de la vitesse du 

vent sur site
15/11/2016 Demande d’autorisaton environnementale uniiue
17/11/2016 Avis de l’autorité environnementale
05/10/2018 Désignaton du  ommissaire eniuêteur par le Président du Tribunal Administrati

de Poiters
13/11/2018  mission de l’arrêté préie toral pres rivant l’ouverture d’une eniuête publiiue

III PROC DUR  D’ NQU T 

Par arrêté du 13 novembre 2018 (annexe 1), Monsieur le Préiet de la Charente-Maritme 
pres rit une eniuête publiiue ouverte du 13 dé embre 2018 au 15 janvier 2019 in lus.

              Ce  do ument ixe l’objet de l’eniuête, sa durée, les dates d’ouverture de la mairie siige de 
l’eniuête, ainsi iue la date de  lôture et de ré epton du  ommissaire eniuêteur (permanen es en 
mairie).

              n outre, il pré ise le nom, iualité du  ommissaire eniuêteur.

Les formalités de publicité prévues par l’art le R 123-11 du Code de l’ nvironnement ont été 
respe tées et se sont  on rétsées par les avis suivants : (annexe 2)

Premiire paruton     :  

- L’Hebdo Charente –Maritme le 22/11/2018
- Sud-Ouest Charente –Maritme le 23/11/2018
- La Charente Libre le 23/11/2018
- Sud-Ouest Charente le 22/11/2018

Soit 19 et 20 jours avant le début de l’eniuête.

Deuxiime paruton     :  

- L’Hebdo Charente –Maritme le 13/12/1018
- Sud-Ouest Charente –Maritme le 14/12/2018
- La Charente Libre le 14/12/2018
- Sud-Ouest Charente le 13/12/2018.



Soit dans les 8 jours iui suivent l’ouverture de l’eniuête.

Af hage dans les 23  ommunes situées dans le rayon de 6km autour du projet en 
Charente-Maritme et dans une  ommune de Charente également située dans le rayon de 6km 
(dé ret du2 mai 2014).

L’af hage dans les 23  ommunes  on ernées a été réalisé par les maires, sur le site et dans
le rayon de 6km par le porteur de projet.

Je n’ai reçu iue 4  erti ats d’af hage, l’un provenant du porteur de projet et l’autre de la 
 ommune de Gourvillete et des  ommunes de Bazauges et Sonna  (annexe 4).

Le porteur du projet a  onstaté par huissier  et af hage sur le site du projet, sur le site 
internet de  haiue préie ture  on ernée mais également dans toutes les  ommunes.

L’avis indiiue l’objet de l’eniuête, les dates et les lieux de la  onsultaton. Il pré ise en 
outre les jours,  réneaux horaires et lieux de ré epton du publi  par le  ommissaire eniuêteur.

De plus, les iniormatons relatves à l’eniuête ainsi iue le dossier sont  onsultables sur le 
site internet de la Préie ture de Charente-Maritme (www:// harentemaritme.gouv.ir).

 n outre les observatons peuvent être adressées à l’adresse suivante : prei.envir-
prei17@ harentemaritme.gouv.ir

Le dossier mis à la dispositon de la populaton est  onsttué des pii es suivantes :

Imprimé C RFA iui pré ise     :  

- Identté de demandeur ;
-  mpla ement de l’installaton ;
- Nature et volume des a tvités ;
- Rubriiue de  lassement nomen lature installaton  lassées ;
- Identté de l’ar hite te auteur du projet ;
- Suria e de plan her des  onstru tons projetées, s’il y a lieu répartes selon les diférentes 

destnatons ;
- Lorsiue le terrain d’assiete  omporte des  onstru tons destnées à être maintenues et si 

leur destnaton est modiiées par le projet, la destnaton de  es  onstru tons et leur suria e
de plan her ;

- Dé laraton des éléments né essaires au  al ul des impositons par  ommune  on ernée 
(art le 4-4e du dé ret n° 2014-450).

Présentaton de la demande,

 Au-1 = pro édés de iabri aton ;
 Au-2 =  apa ités te hniiues et inan iires ;
 Au-3 = plan de situaton au 1/25 000e ;
 Au-4 = plan à l’é helle 1/2500e où sont situées les installatons ;
 Au 5 = plan d’ensemble (plan de masse) é helle 1/1400 ;

mailto:pref.envir-pref17@charentemaritime.gouv.fr
mailto:pref.envir-pref17@charentemaritime.gouv.fr


 Au 6 = étude d’impa t ;
-  tat inital général ;
-  tat inital paysage ;
-  tude d’impa t générale ;
-  tude d’impa t paysage ;
-  tude a oustiue.

 Au.7 = résumé non te hniiue de l’étude d’impa t ;
 Au.8 = not e Natura 2000 ;
 Au 9 = étude de dangers ;
 Au 10 = not e pré isant les do uments spé iiiues demandés au ttre du  ode de 

l’urbanisme ;
 Do uments graphiiues permetent d’appré ier l’inserton du projet par rapport aux 

 onstru tons avoisinantes et aux paysages, son impa t visuel ainsi iue le traitement des 
a  is et du terrain ;

 Photographies permetant de situer le terrain dans l’environnement pro he ;
 Photographie permetant de situer le terrain dans le paysage lointain.

PJ 2 = installaton de produ ton d’éle tri ité :

 tude d’impa t pré isant les  ara téristiues ( apa ité de produ ton, te hniiues utlisées, 
rendements énergiiues et durées prévues de ion tonnement).

PJ 3 = étude de dangers pour la justi aton de la  oniormité des installatons éle triiues ;

PJ 5 = avis des propriétaires sur l’état dans leiuel devra être remis le site lors de l’arrêt déiniti de 
l’installaton ;

PJ 6 = avis du maire sur l’état dans leiuel devra être remis le site lors de l’arrêt déiniti de 
l’installaton ;

PJ 10= modalités inan iires.

Le dossier  orrespond tout à iait à la iourniture des pii es demandées en vue d’obtenir une 
autorisaton uniiue relatve à une installaton de produ ton d’éle tri ité utlisant l’énergie 
mé aniiue du vent.

Les pièces administratiies

- Arrêté préie toral (annexe.1) ;
- Avis des personnes publiiues asso iées ;
- Avis de la MRAe (Mission Régionale d’Autorité environnementale Nouvelle Aiuitaine), non 

disponible au début de l’eniuête ;
- Letre de réponse à la DDTM de Charente-Maritme;
- Registre d’eniuête ave  toutes les observatons par  ourrier ou mails.

Le déroulement 



L’eniuête publiiue s’est déroulée  oniormément aux pres riptons de l’arrêté  ité plus avant
sur une période de 34 jours du jeudi 13 dé embre 2018 au mardi 15 janvier 2019. Pendant  ete 
période le dossier d’eniuête était tenu à la dispositon du publi  et  onsultable pendant les horaires 
d’ouverture de la mairie ainsi iue sur le site internet de la Préie ture de Charente-Maritme.

Six permanen es ont été tenues par le  ommissaire eniuêteur :

- Le jeudi 13 dé embre 2018 de 14h à 17h30
- Le mardi 18 dé embre 2018 de 14h à 17h30
- Le jeudi 20 dé embre 2018 de 14h à 17h30
- Le mardi 8 janvier 2019 de 14h à 17h30
- Le jeudi 10 janvier 2019 de 14h à 17h30
- Le mardi 15 janvier 20109 de 14h à 17h30

A l’expiraton du délai ixé pour la durée de l’eniuête, le  ommissaire eniuêteur a  los le registre
d’eniuête puis il a pris possession de  elui- i, mis jusiu’à lors à la dispositon du publi .

Les personnes se sont présentées au  ours des permanen es pour iormuler des observatons sur 
le registre ou remetre un  ourrier au  ommissaire eniuêteur.

Par ailleurs, de nombreux  ourriers ont été adressés (16) au  ommissaire eniuêteur.

IV SYNTH S  D S OBS RVATIONS

IV.1 Réponses des personnes publiiues asso iées 

Suite à l’envoi du dossier, 3 réponses sont parvenues :

 Mission Régionale d’Autorité eniironnementale (MRAe) [annexe 7]

Cet avis, parvenu apris le début de l’eniuête publiiue à la troisiime permanen e, a été 
rendu le 23 juillet 2018 et porte sur l’étude d’impa t produite et sur la maniire dont l’environnement
est pris en  ompte dans le projet (dé ision du C  n° 400 559 du 6 dé embre 2017).

   La synthise des points prin ipaux de l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale est la suivante :

- Le projet de par  éolien de Gourvillete  onsttue une installaton de produ ton d’énergie 
renouvelable de nature à  ontribuer à la transiton énergétiue ;

- Les enjeux environnementaux liés au projet et au  ontexte lo al sont bien identiés par l’état
inital dé rit ;

-  n matire de bruit la réglementaton devra être respe tée ;
- Les enjeux du site du projet relatis à l’aviiaune et les  hiroptires sont importants ;

La démar he : «  viter, Réduire, Compensé « ( RC) est appliiuée. Cependant il iaudra tenir 
 ompte de la déiniton préalable et bien représenter les proto oles de suivi environnementaux.



Ceux- i sont né essaires pour justier l’ef a ité des mesures, la déiniton pré ise des 
impa ts résiduels et les mesures à prendre en  ompte pour la rédu ton de l’impa t en ion ton de 
l’évoluton de l’a tvité des  hiroptires et de l’aviiaune.

 n outre, les mesures prises ne permetent pas de s’assurer d’un niveau d’impa t résiduel 
a  eptable pour l’outarde  anepetire et les sites Natura 2000 la  on ernant. Le site du projet 
devrait être plus justié au regard des  ontraintes é ologiiues iui  on ernent l’outarde  anepetire 
en se réiérant au S héma Régional  olien (SR ).

Le  hoix inal retenu au regard des enjeux environnementaux et é onomiiues liés au projet 
devrait être plus justié par rapport aux variantes étudiées.

 nin, les efets  umulés potentels du projet ave  les trois projets à venir situés à environ 7km du
site sont signii atis, en part ulier  on ernant le paysage.

 Ministère de la Défense

Avis te hniiue iavorable iui sera réétudié lors de la demande de permis de  onstruire pour 
autorisaton d’exploitaton des installatons.

 Direction Générale de l’Aiiation Ciiile

Avis iavorable- prévoir un balisage no turne.

 Météo France

Compte tenu de la distan e des installatons du radar le plus pro he (92km) situé à CH RV S (86) 
Météo-Fran e ne donne pas d’avis.

 Aiis des différents propriétaires de parcelles où seront implantées les éoliennes

Ces avis sont  oniormes à l’appli aton de l’arrêté du 26 août 2011.

 Aiis des conseils municipaux et de la CDC Vals de Saintonge (annexe 5)
23  ommunes ont été  onsultées ainsi iue la CDC Vals de Saintonge.

Avis iavorables

BAGNIZ AU Avis iavorable
BR SDON Avis iavorable
CR SS Avis iavorable

GOURVILL TT Avis iavorable
HAIMPS Avis iavorable
L  GI Q Avis iavorable
MASSAC Avis iavorable

SAINT OU N LA TH N Avis iavorable
S IGN Avis iavorable

BAZAUG S Avis iavorable
SONNAC Avis iavorable

Avis déiavorables



B AUVAIS SUR MATHA Avis déiavorable
GIBOURN Avis déiavorable

R NVILL  BR UILLAUD Avis déiavorable

Délibératons non parvenues

BALLANS Délibératon non parvenue
LOUZIGNAC Délibératon non parvenue

Ne se pronon ent pas

LOIR  SUR NI Ne se pronon e pas
SI CQ Ne se pronon e pas

N’ont pas délibéré

BRI  SOUS MATHA Pas de délibératon
FONTAIN  CHAL NDRAY Pas de délibératon
L S TOUCH S D  P RIGNY Pas de délibératon

MATHA Pas de délibératon
N R Pas de délibératon

La CDC de Vals de Saintonge n’a pas répondu

R SULTATS     :     

 11  ommunes iavorables ;
 3  ommunes déiavorables ;
 2  ommunes dont la délibératon n’est pas parvenue ;
 2  ommunes iui ne peuvent se pronon er ;
 5  ommunes iui n’ont pas délibéré.

IV.2 Observatons du publi  (annexe 3)

IV.2.1  Bilan iuanttati

Pendant toute la durée de l’eniuête publiiue, 162 personnes ont apporté une ou plusieurs 
 ontributons iue  e soit par  ourriel,  ourrier postal ou sur le registre d’eniuête ou remise au 
 ommissaire eniuêteur. Les personnes se sont présentées de maniire dis ontnue pendant les six 
permanen es.

Sur la méthode de  omptage, les  ontributons adressées par deux ou trois voies diférentes 
par la même personne n’ont été  omptabilisées iu’une seule iois. Il en a été de même lorsiu’une 
observaton venait en  omplément d’une même  ontributon.

La répartton des observatons est la suivante :



Registre 19
Letres remises sur pla e ou  ourrier 16

Courriel 73
Pétton 54

Total 162

Apris eniuête, une majorité des  ontributons provient de résidents se ondaires. (48%)

S’agissant des avis exprimés, ils se répartssent  omme suit :

Nature de l’avis Nombre Pour entage d’avis exprimés
Favorable 20 12%

Déiavorable 142 88%

Il est à noter iue  es  hifres prennent en  ompte les deux péttons envoyées ave  les 
mêmes signatures (54 contre).

Le nombre de personnes iui se sont exprimées est relatvement important et  onsé uti à 
une iorte mobilisaton.

Cela démontre l’utlité de l’eniuête publiiue iui reste un moment de démo rate lo ale.

IV.2.2 Bilan iualitati

La liste des  ontributons igure dans les tableaux  i-joints en annexe 6.

Le tableau  omprend 21  olonnes, nom du  ontributeur, nature de la  ontributon et 16 
thimes numérotés de 1 à16.

Les contributions faiorables au projet : elles représentent 12% de l’ensemble des observatons.

Les motvatons, lorsiu’elles sont évoiuées, portent sur :

- Né essité de la transiton énergétiue ;
- Rejet du nu léaire ;
- Qualité de l’éolien ;
- Complément éle triiue indispensable ;
- Apport budgétaire pour la  ommune.

Les contributions défaiorables au projet : elles représentent 88%. Pour en ia iliter l’analyse, les 
interrogatons du publi  ont été reportées en 16 thimes et igurent  i-apris.

Les questions posées dans nombre de contributions laissent apparaitre des thèmes 
récurrents qui fgurent dans les pétitionss Elles ne seront donc pas toutes reprises dans la présente 
synthèses

1     : Proximité (45% des  ontributons)  

La distan e des éoliennes est jugée insufsante



-   n°1 : 701m du hangar agri ole ;
-   n°2 : 1167m «      «          « ;
-   n°3 : 1074m «      «           « ; 
-   n°4 : 717m «         «           « .

Peut-on s’habituer à l’impa t visuel des éoliennes situées entre 725 et 1160 m de son habitaton ?

2 : Santé, nuisan es sonores et visuelles (67% des  ontributons)

Craintes importantes sur la santé : efets strobos opiiues, ombres portées, ieux  lignotants, bruits, 
a ouphines, inirasons.

Les normes efe tuées dans l’étude a oustiue sont  ontestées. Insufsants et in ohéren e des dites 
mesures entre les vents mesurés et  elles utlisées pour l’étude des émergen es.

Le prin ipe de pré auton ne devrait-il pas s’appliiuer ?

3 : Dépré iaton immobiliire (28% de  ontributons)

Crainte de baisse de valeur immobiliire. Les a heteurs potentels ne souhaitent pas avoir les 
ouvrages à proximité  ompte-tenu des nuisan es évoiuées.

 xistent-ils des études iui permetent de  onirmer ou d’inirmer  es  raintes ?

4 : Impa t paysager, ar hite tural, présen e visuelle, polluton visuelle (32% des  ontributons)

La moyenne parte des  ontributons évoiuent une destru ton de la ri hesse patrimoniale 
(paysagire et ar hite turale).

Les perturbatons dues à la polluton lumineuse et les nuisan es engendrées par les ieux des 
éoliennes sont souvent évoiuées.

5 :  nvironnement, polluton des sols, iaune et fore (56% des  ontributons)

L’éolien est souvent  onsidéré  omme une soluton iaussement é ologiiue  ompte-tenu des efets 
négatis sur l’environnement et la iaible ef a ité.

S’agissant des  hiroptires et des outardes  anepetires, les mesures envisagées semblent iaibles.

Il est iait également allusion à la fore ave  la destru ton de haies arbustves et arbores entes.

6 : Nombre, saturaton, en er lement, taille, iuota ateint (29% des  ontributons)

Remariues sur l’absen e de menton des  entres éoliens et sur l’inter visibilité sur  ertaines  artes.

Le sentment de saturaton visuelle et d’en er lement par les diférents par s éoliens de l’ st du 
département de la Charente-Maritme est tris mariué.

Le nombre des projets en  ours est aussi évoiué.

7 : Qualité du dossier, obje tvité, doutes (8% des  ontributons)



Des  on lusions du dossier sur les diférentes analyses sont  ontestées. (mesures de la vitesse du 
vent, iaune et fore).

8 : Perturbatons te hniiues, radio-télévision (2% des  ontributons)

Ce sujet a été peu évoiué.

9 : Aspe ts é onomiiues, rendement,  oût pour la  olle tvité, utlité, apport budgétaire (31% des 
 ontributons)

Nombre de personnes pensent iue  e projet est un leurre inan ier.

Un développement de l’éolien à mar he ior ée est dénon é, ainsi iue son appro he globale pour 
l’implantaton dans les territoires.

10 : Maniue ou absen e d’iniormaton et de  onsultaton (12% des  ontributons)

Le maniue, voire l’absen e d’iniormaton de la populaton et de  on ertaton a été iréiuemment 
évoiuée.

11 : Risiues, proje tons, efondrement (1% des  ontributons)

L’analyse du dossier de danger iait l’objet d’interrogaton.

12 : Ateinte tourisme et a tvité du territoire, impa t é onomiiue (33% des  ontributons)

Impa t négati sur le tourisme.

13 : A  eptabilité so iale,  réaton de tensions dans la populaton (20% des  ontributons)

Crainte pour  ertains habitants d’une rupture de la  ohésion so iale.

14 : Démantilement re y lage (19% des  ontributons)

Ce sujet  onsttue une préo  upaton importante  ar le  oût de démantilement semble sous-estmé.

Il est iait menton de la présen e résiduelle de iuantté importante de béton lors du démantilement.

15 :  nergie propre, renouvelable, alternatve au nu léaire (12% des  ontributons).

Thimes majoritairement évoiués dans les  ontributons iavorables au projet.

16 : Oppositon générale à l’éolien

Les 88  ourriers éle troniiues et postaux  et les observatons sur le registre, déjà  ompris dans les 
thimes évoiués iormulent également une oppositon générale aux éoliennes.

Les 54 signatures de la pétition reçues 2 iois iont état d’une oppositon totale au projet sans 
justi aton.

Coniormément à l’art le R 123-18 du  ode de l’environnement, le  ommissaire eniuêteur a 
ren ontré le porteur de projet le 18 janvier 2019 à 14h en mairie de Gourvillete et lui a remis le 
pro is-verbal de synthise des observatons du publi .



Le mémoire en réponse aux observatons du publi  a été remis au  ommissaire eniuêteur le 29 
janvier 2019 (annexe 6) respe tant ainsi le délai de 15 jours. 

IV.3. Réponses apportées aux observatons par le porteur du projet (annexe 6)

Il est  onseillé au le teur de prendre  onnaissan e de l’intégralité du mémoire en réponse du porteur
de projet iui apporte des réponses aux diférentes interrogatons.

De  e do ument de 35 pages, ne igurent dans le rapport iue des extraits de réponse aux diférents 
thimes.

Dans le préambule, le porteur de projet se iéli ite des avis iavorables au projet des résidents 
permanents du bourg de Gourvillete.

A. Proximité  

Le  hoix de l’empla ement des iuatre éoliennes a été déterminé apris une  on ertaton préalable 
ave  les servi es de l’ tat.

Aiis du commissaire enquêteur

La  on ertaton préalable ave  les autorités de l’ tat lors de la présentaton du projet au gui het 
uniiue a permis d’éloigner l’implantaton des aérogénérateurs par rapport à la distan e minimale 
réglementaire (500m). 

Cete réponse parait iavorable.

B. Santé, nuisan es sonores et visuelles  

B 1  olien et santé

L’éolien est sans risiue pour la santé, bénéiiue pour la iualité de l’air et indispensable à la 
transiton énergétiue, elle-même né essaire pour le bien de la planite et l’ensemble de ses 
habitants.

B.2  olien et inirasons

L’Agen e Natonale de Sé urité Sanitaire, de l’Alimentaton, de l’ nvironnement et du Travail (ANS S)
 on lut assez  lairement iue les inirasons d’origine éoliens ne peuvent être la  ause de troubles  hez
les riverains.

B 3  olien et a oustiue

Il sera mis en pla e un plan de geston a oustiue des éoliennes par l’exploitant iui sera a tvé 
lorsiue les  onditons le né essiteront.

Des mesures de ré epton a oustiue seront réalisées une iois le par   onstruit, ain de valider les 
simulatons de l’étude d’impa t et d’adopter le  as é héant les plans de geston des éoliennes pour 
respe ter la réglementaton au regard de l’arrêté ICP  d’août 2011.



De plus, une iois le par   onstruit, le maitre d’ouvrage metra à la dispositon de la populaton un 
registre en mairie de Gourvillete ain iue les habitants puissent iaire part des potentelles gênes 
sonores.

Aiis du commissaire enquêteur

Les diférentes nuisan es pour la santé ne sont pas  lairement établies, mais il iaut prendre en 
 ompte le ressent des riverains

C. Dépré iaton immobiliire  
A priori, au un impa t sur l’immobilier n’est don  atendu pour l’implantaton du par  éolien 
de Gourvillete.

Aiis du commissaire enquêteur

Au jour d’aujourd’hui, il n’y a pas d’études sérieuses et iables pour démontrer l’impa t d’un par  
éolien sur l’immobilier. Cependant,  et efet de dépré iaton ne peut être totalement é arté.

D. Impa t paysager, ar hite tural, présen e visuelle, polluton lumineuse  

D.1  olien et paysage

L’éolien s’il mariue le territoire doit être positvé.

D 2 Impa t visuel de l’éolien

L’étude d’impa t répond sensiblement à la iueston.

Aiis du commissaire enquêteur

Le développement de l’éolien doit se réaliser en adéiuaton ave  la préservaton de la iualité et de la
diversité des paysages ordinaires. Cet aspe t du projet est don  part uliirement important.

D 3 Impa t lumineux

Certaines éoliennes, tout en respe tant la réglementaton pourraient être éiuipées d’un balisage 
ixe.

Aiis du commissaire enquêteur

Il y aura lieu d’exiger  e type de balisage. Comme annon é, le maitre d’ouvrage devra syn hroniser 
les ieux de balisage des éoliennes du par .

   nvironnement, polluton des sols, iaune et fore

  1 Natura 2000 et aviiaune

 n regard de l’étude d’impa t, le projet de Gourvillete, n’impa tera pas l’intégrité des sites Natura 
2000.

De plus les mesures  ompensatoires iui seront mises en œuvre pour l’outarde  anepetire 
bénéi ieront aussi à d’autres espi es.



  2 Polluton des sols, hygiine et salubrité publiiue

L’étude d’impa t démontre iu’il n’y a pas de risiues d’efets dire ts temporaires ou iu’il est 
tris iaible sur le milieu humain.

Il en de même pour le risiue d’efets dire ts et permanents.

S’agissant du risiue d’efets indire ts temporaires sur le milieu humain et de risiues d’efets 
indire ts permanents,  eux- i sont tris iaibles.

S’agissant de la polluton des sols, lors du démantilement, le par  éolien de Gourvillete 
n’engendrera au une polluton des sols.

Aiis du commissaire enquêteur :

Comme le souligne la mission régionale d’Autorité  nvironnemental de la Nouvelle 
Aiuitaine, les justi atons relatves à l’environnement, à la iaune et la fore devront iaire l’objet de 
justi atons  omplémentaires.

F. Nombre, saturaton, en er lement, taille, iuota ateint  

F.1 Obje tis régionaux du S héma Régional  olien de l’ex région Poitou-Charentes (SR )

A l’horizon 2020, le SR  a pour obje ti une produ ton d’énergie éolienne de 1800MW.

A  e jour la puissan e éolienne est de 907MW (janvier 2019).

Ave  un obje ti de 34,1 à 35,6GW de puissan e éolienne terrestre installée d’i i 2028,  ontre
15GW a tuellement (2019), le projet de Gourvillete s’ins rit dans un  adre réglementaire.

F.2 Taille d’éoliennes modernes

Les éoliennes proposées sont adaptées au site (150m en bout de pâle)

F.3 Saturaton

Les efets d’impa ts  umulés ont été évalués dans l’étude d’impa t.

Le paysagiste dans son étude a voulu éviter l’en er lement des bourgs et permet une bonne 
visibilité du par  éolien dans le paysage.

Aiis du commissaire enquêteur

Si le projet de Gourvillete  orrespond au SR  (Poitou-Charentes) il a néanmoins un impa t 
assez négati sur les habitants situés dans le rayon de 6km.

V ANALYS  D  L’ NQU T  PUBLIQU 

V 1 Le déroulement



L’eniuête publiiue s’est déroulée dans les iormes,  onditons et délais prévus par l’arrêté 
 ité en réiéren e.

Le publi  a été iniormé de l’eniuête,  oniormément aux textes de réiéren e, dans les 
 onditons rappelées au  hapitre 3. L’ensemble des mesures de publi ité, a permis une iniormaton 
satsiaisante des  itoyens.

La se rétaire de mairie et iueliues élus de la mairie ont été tris disponibles lors des 
solli itatons du  ommissaire eniuêteur.

Cependant, ave  une seule salle mis à ma dispositon (salle du  onseil muni ipal), je n’ai pu, 
par deux iois, respe ter une  ertaine  onidentalité ave  deux personnes iui se sont plaintes de la 
présen e du maire dans la salle. D’autres  ontributeurs étaient également dans la salle. 

Une de ces personnes s’était déjà exprimée par écrit lors de ma première permanences En 
outre l’autre personne ienait déposer un dossier, qu’elle n’a pas ioulu commenter en présence du 
maire, qui a fni par sortir de la salles

Touteiois, sur un plan général,  ha un a pu s’exprimer librement, j’ai é outé et re ueilli 
 haiue observaton ave  atenton  ontrairement à  e iue deux personnes ont pu prétendre. La 
présen e réguliire du maire en mairie n’a pas empê hé le bon déroulement de l’eniuête publiiue et
la libre expression des personnes, soit verbalement, soit par é rit.

V.2 Le dossier

Sur le iond, les do uments présentés étaient  oniormes ave  les textes législatis et 
réglementaires.

Cependant, l’aiis de la Mission Régionale d’Autorité eniironnementale de la région 
Nouielle Aquitaine (août 2018) a été transmis par la Préfecture de Charente-Maritime le 
20/12/2018 après la tenue de deux permanencess 

Sur la iorme, les dossiers présentés à l’eniuête publiiue étaient de bonne iualité, 
part uliirement  onséiuents et do umentés.

Cependant,  ertains termes te hniiues ne ia ilitent pas la  ompréhension du publi .

V.3 La part ipaton

S’agissant de la part ipaton 162 personnes se sont maniiestées. Si le porteur de projet 
dé lare iue le nombre de  ontributons est iaible par rapport à la populaton résidant dans un rayon 
de 6km,  e taux est loin d’être négligeable. Il iaut touteiois remariuer iue presiue la moité des 
 ontributeurs sont des résidents se ondaires (48%).



V 4 Bilan 

En conclusion, les points positifs et négatifs du projet fgurent ci-après     :  

Points positis     :  

 Le dossier est  oniorme. Il respe te la réglementaton et tous les do uments né essaires sont
présents ;

 La solvabilité et la réputaton de la so iété BayW.r.e ;
 Le projet entre dans le  adre de la loi de 2015 sur la transiton énergétiue ;
 Les diférents avis iavorables ;
 Apport budgétaire ave  les retombées is ales pour la  olle tvité.

Points négatis     :

  fet  umulé ave  4 éoliennes prévues sur les  ommunes de Haimps et Massa  ;
 Avis négati de 3  ommunes sur les 23 iui ont été  onsultées ;
 Craintes pour les  hiroptires, l’outarde  anepetire et l’aviiaune en général ;
 Rentabilité tris moyenne.
 Les diférents avis déiavorables (48% de résidents se ondaires)

Saintes, le 

Le  ommissaire eniuêteur,

Gérard PARVÉRY



ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
UNIQUE EN VUE DE CONSTRUIRE ET D’EXPLOITER UN PARC EOLIEN SUR LE TERRITOIRE DE

LA COMMUNE DE GOURVILLETTE

13DECEMBRE 2018 AU 15 JANVIER 2019

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Par arrêté en date du 13 novembre 2018, Monsieur le Préfet de la Charente-Maritme a 
prescrit une enquête publique suite à la demande de la SARL Gourvillete  nerries  (ayW.r.e France) 
en vue de construire et d’exploiter un parc éolien composé de 4 aérorénérateurs et un poste de 
livraison sur le territoire de la commune de Gourvillete.

L’enquête s’est déroulée dans les formes, conditons et délais prévus par l’arrêté précité. Le 
dossier par ailleurs conforme aux textes, ne comportait pas l’Avis de la Mission Rérionale d’Autorité 
environnementale de la Rérion Nouvelle-Aquitaine, lequel est arrivé à la troisième permanence du 
commissaire enquêteur  20 décembre 2018).

Le public a été reçu à l’occasion de six permanences qui se sont tenues à la mairie de 
Gourvillete.

Deux petts incidents ont eu lieu dans la salle du conseil municipal, que le maire n’a pas voulu
quiter ou a quité avec difculté, lors de la présence de deux opposants à la municipalité.

Cependant, la majorité des contributeurs a pu s’exprimer dans de bonnes conditons malrré 
le manque de confdentalité.

Au total 162 personnes ont porté une contributon, que ce soit sur le reristre, par letre ou 
par mail, dont 31 proviennent de Gourvillete, 28 de communes limitrophes et le reste de diférentes 
adresses.

Il est à noter que 48% de contributons sont des résidents secondaires à Gourvillete.

Par ailleurs, 54 personnes ont présenté une pétton.

L’enquête publique a permis de dérarer les aspects positfs et nératfs du projet qui sont 
synthétsés ci-après :

Eléments favorables au projet :

A l’ouverture de l’enquête, le dossier comportait toutes les pièces rérlementaires à 
l’excepton de l’Avis de la Mission Rérionale d’Autorité  nvironnementale de la Rérion 
Nouvelle-Aquitaine ;
La société Gourvillete  nerries est une fliale d’une société allemande très connue (ayW.r.e.
Ce projet entre dans le cadre de la loi de 2015 sur la transiton énerrétque ;



Il a obtenu les avis favorables des diférents services consultés ;
Il sera un apport budrétaire avec les retombées fscales ;
Il s’inscrit assez bien dans l’environnement.

Eléments défavorables au projet :

 fets cumulés de quatre éoliennes prévues sur les communes d’aaimps et de Massac ;
Crainte pour les chiroptères, l’outarde canepetère et l’avifaune en rénéral ;
Rentabilité très moyenne ;
Avis nératf de 3 communes ;
 Que la proporton de personnes directement concernées qui sont opposées au projet est de 
88% ;
Cependant dans ces 88%, 48% sont des résidents secondaires qui occupent des habitatons 
un mois par an environ.

 n conséquence, considérant :

- Les éléments rappelés ci-dessus et détaillés dans le rapport ;
- Que la proporton de personnes directement concernées qui sont opposées au projet est de 

88%.
- Cependant dans ces 88%, 48% sont des résidents secondaires qui occupent des habitatons 1 

mois par an environ.

 t après avoir :

- Constaté que les photomontares montrent une intérraton des quatre éoliennes  admissible 
dans le paysare

- Analysé le dossier et constaté que les éoliennes les plus proches du bourr de Gourvillete se 
trouvent à plus de 700m du secteur bât ;

-  tudié les observatons des personnes publiques associées ;
- vu les observatons du public ; 
- Pris en compte les réponses du porteur de projet aux observatons ;

J’émets un avis favorable au projet d’implantaton d’un parc éolien sur la commune de 

Gourvillette, sous réserve que les conseils de la Mission Régionale de l’Autorité 
environnementale soient respectés, plus partculiirement pour la protecton des chiroptires, des 
outardes canepetires et de l’avifaune en général. En outre, l’étude d’un balisage fie de nuit est 
recommandée.

Toutefois, compte-tenu de l’absence de l’avis de la Mission Rérionale d’Autorité environnementale 
aux deux premières permanences  6 au total), cete enquête peut faire l’objet d’un recours auprès du
Tribunal Administratf.

Saintes, le           

Le commissaire enquêteur

Gérard PARVÉRY


